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La Cour supérieure du Québec rejette la demande 
d’autorisation d’une action collective contre LASIK MD

LASIK MD, un fournisseur national de corrections de la vue au laser et d’interventions intraoculaires, 
tient à communiquer que la Cour supérieure du Québec a rejeté une demande d’autorisation d’une 
action collective intentée contre lui.  

En novembre 2019, un ancien patient aux prises avec une rare complication appelée névralgie 
cornéenne, ou douleur neuropathique oculaire, a intenté une action collective contre LASIK MD. 
La douleur neuropathique se caractérise par une douleur localisée et peut se manifester à la suite 
de nombreux types d’interventions chirurgicales; elle ne se limite donc pas uniquement aux 
interventions cornéennes ou oculaires. Ce trouble exacerbe la sensibilité des nerfs, ce qui peut se 
traduire par un inconfort d’intensité variable chez certains patients.  Rare, la névralgie cornéenne 
toucherait environ 1 patient sur 20 000.  

La Cour supérieure du Québec a déterminé qu’elle ne pouvait autoriser la cause d’action du 
requérant puisque celui-ci n’a pas poursuivi le dépôt de son dossier dans le délai de prescription de 
trois ans.  Étant donné que les circonstances de l’affaire étaient spécifiques à ce seul requérant, la 
Cour a conclu qu’aucune question commune ne pourrait faire l’objet d’une action collective.    
Le kératomileusis par laser in situ, ou LASIK, est l’une des interventions facultatives les plus 
sécuritaires en médecine moderne. Des chirurgiens de partout en Amérique du Nord ont réalisé 
l’intervention plus de 20 millions de fois au cours des 25 dernières années. Comme pour toute 
intervention chirurgicale, le LASIK comporte certains risques. Les complications de nature 
chirurgicale liées au LASIK sont toutefois extrêmement rares, survenant dans moins de 1 % des cas. 
De plus, la très grande majorité des complications postchirurgicales sont traitables.   
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« Nous maintenons depuis près de 20 ans déjà un engagement inébranlable envers la sécurité, 
et c’est pourquoi nous travaillons avec diligence pour surveiller et favoriser la santé oculaire 
de nos patients tant avant qu’après leur traitement, affirme le Dr Mark Cohen, M.D., FRCSC, 
président, cofondateur et directeur médical national de LASIK MD.  Notre approche rigoureuse 
et nos processus bien établis garantissent que chaque patient connaît parfaitement les risques, 
les avantages et les effets secondaires possibles de toute intervention, y compris le risque très 
rare de douleur chronique, un trouble qui n’est pas exclusif à la chirurgie oculaire.  Bien que les 
risques associés au LASIK soient extrêmement faibles, il est néanmoins très regrettable qu’une 
complication rare puisse survenir.  En tant que chef de file en matière de santé visuelle, notre 
entreprise a toujours eu pour mission d’aider ses patients à vivre pleinement en leur offrant des 
interventions sûres et efficaces. » 

À PROPOS DE LASIK MD

LASIK MD est l’un des plus importants fournisseurs de corrections de la vue au laser et 
d’interventions intraoculaires au pays. Depuis ses débuts il y a près de 20 ans, l’entreprise a 
pour mission d’offrir à ses patients des traitements abordables réalisés au moyen de technologies 
de pointe.

 

LASIK MD possède plus de 30 cliniques au Canada et compte sur quelque 
50 chirurgiens d’expérience qui, ensemble, ont réalisé au-delà d’un million 
d’interventions, dont 500 000 au Québec seulement. 

L’entreprise est également partenaire de milliers d’optométristes qui lui recommandent leurs 
patients et lui confient leurs propres yeux. Reconnue pour ses pratiques médicales et commerciales 
d’exception, LASIK MD est membre du Club Platine des sociétés les mieux gérées, une distinction 
accordée par Deloitte aux entreprises nommées sept années consécutives ou plus parmi les mieux 
gérées au Canada. Pour obtenir de plus amples renseignements, visitez le lasikmd.com.


